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1654 Juni 27 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ALT]

AMMANN[ UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"On ne peut Jamais corriger les fols fl les faut guérir . C ' est ainsy qu ' il

en faut user vers [ Peter ] Trincler [den damaligen Ammann von Stadt und

Amt Zug ] 3 Croyez qu 'avec la patience toutes choses s 'accommoderont et que

Trincler par ses extravagances n ' empeschera pas que la raison ait lieu 3 fl le
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faudroit traiter comme [ Francesco Maria ] Casnedg [ C a s n e d i , a . o . Arnbas-

sador von Mailand/Spanien ] de la Categorie duquel J ' estime qu ' il est

Si vous apprenez quelque chose de ce qui s ' est passé en la Diete [der neugl.
1

Orte vom 23 . Juni in ] . . . Arau faites le moy savoir , ceux de Geneve [ Syndics

und Rat ] n 'y ont point envoyé , Elle n ' a duré qu ' un Jour , et gl faut que le

Député Anglois [ - es waren deren zwei , nämlich John Pell  und John D u-

r y - ] y ait proposé des choses Jmportantes , sur lesquelles quelqu ' un de la

Religion protestante me mande que l ' on ne se hastera pas.

Je suis estonné que les Espagnols forment par tout des Jntelligences avec les

Protestants En Suede , En Angleterre , aux Grisons , en suisse [ - die dortigen

neugl . Orte gemeint - ] par M [Sebastian Peregrin ] Zweier et ailleurs.

Les Capp . [ Hans Wilhelm ] G r i m [ m] et [Hans Viktor ?] Vallier [ W a l-

l i e r ] arrivez depuis peu en cette ville m ' ont dit qu ' gl a esté pourveu a

la satisfaction des Cappitaines [wovon einer Heinrich II . Zurlauben

war ] pour les Traitez faits , tant avec les Ambassadeurs des Cantons [ - An¬

spielung auf die 1650 von Johann Jakob von S t a a l , Vinzenz Wagner,

Rodolphe de Weck  und Hans Konrad Werdmüller  im Hamen der XIII

Orte unternommene Gesandtschaft nach Frankreich - ] , qu 'avec les Cappitaines

mesme et pour le Courant vous sçavez ce que l ' on a fait , de sorte qu ' gis ont

sugect d ' estre contents corme gis sont.

M le Cappitaine vostre fils [der obgenannte Heinrich II . Zurlauben ] vous aura

mandé le Combat de [ Laurent d ' Estavaye  r - ] M o n t e t et de [ Louis]

M a r v a [ l ] Contre [ Johann ] Rohnn [ R a h n] et [ Hans Rudolf ] L a v a t e r
2

et corme Marva [ l ] a esté tué et Montet desarmé

Le Roy [Ludwig  XIV . ] a esté sacré avec [ la ] solemnité accoustuméé . "

1 ) s . EA VI 1 , 219 (Nr . 121)
2 ) In der Literatur sind über dieses Ereignis widersprüchliche Angaben zu

finden , s . Schnyder/Rahn 210f . , ferner etwa Godet/Officier neuchätelois
126f . Beachte , dass das Regiment von Roll - richtig müsste es vermutlich
Lochmann heissen - bereits 1650 entlassen wurde und dass der bei Schnyder
und Godet zitierte Hptm. Honegger - bei welchem es sich übrigens um Johann
Balthasar Honegger  handeln müsste -mit  eben die¬
sem Regiment den Dienst quittiert hatte und zur Zeit , als dieses Duell
stattfand , in Bremgarten weilte , vgl . AH 122 , 260 - 261.

Original , in franz . Sprache , Siegel weggerissen . - AH 55 , 4- 5
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